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Déjà abonné·e à Prescrire, je parraine la consœur, le confrère  
ou l’étudiant·e dont les coordonnées figurent au dos.

  Je souhaite bénéficier de mon Bon d’achat Prescrire  
d’un montant de 36 €, à valoir sur une prochaine  
commande de productions Prescrire.

  Je fais don de mon Bon d’achat Prescrire à l’Association  
Mieux Prescrire au profit du dispositif Abonnés Solidaires.

Mon n° d’abonné·e  

Nom : ........................................................................................................................................................................................... 

Prénom : ...................................................................................................................................................................................

Courriel : .............................................................................................................@.................................................................

PARTAGEZ VOTRE INTÉRÊT POUR PRESCRIRE

Bénéficiez 
de 36 €

PA R R A I N

Profitez  
d’une remise  
de 36 €

F I L L E UL

VBulletin à retourner sous enveloppe sans affranchir à partir de la France : Prescrire - Libre Réponse 88031 - 75542 PARIS CEDEX 11

Bon d’achat Prescrire

36 €
d’une valeur de

IV

La signature collective des textes de Prescrire témoigne d’une méthode rédactionnelle 
explicite.

Les textes de Prescrire ne sont pas signés d’un ou plusieurs auteurs, mais sont signés 
“Prescrire”.  Et ceci quel que soit leur support de publication (numéros mensuels,  
Application Prescrire, Guide Prescrire, pages du site internet Prescrire, etc.). 

Les abonnés à Prescrire y sont habitués et en connaissent la signification. Mais certains 
observateurs, habitués aux signatures d’auteurs, en sont surpris. Il est important que 
les motifs de ce choix leur soient expliqués.

Une démarche argumentée

Avant tout, cette signature montre que chaque texte de Prescrire est le fruit d’un travail 
collectif. L’élaboration d’un texte implique de nombreuses personnes : rédacteurs  
assurant la veille documentaire, documentalistes, groupe de travail pour le choix du  
sujet et de son mode de traitement rédactionnel, rédacteur principal, rédacteur référent, 
rédacteurs adjoints, responsable de rubrique, relecteurs au sein de l’équipe et relecteurs 
extérieurs, responsables de la Rédaction. Il n’est pas réaliste, pour chaque texte, de les 
citer toutes !

Et n’en citer que certaines serait injuste et inexact.

L’autre raison principale de ne pas nommer le(s) responsable(s) principal(aux) d’un dossier 
est d’éviter toute possibilité de pression extérieure. Cela est particulièrement nécessaire 
pour les analyses concernant des médicaments ou autres produits de santé.

L’adoption d’une signature collective est aussi un moyen de promouvoir l’idée que la 
qualité d’un texte technique ou scientifique ne dépend pas de l’identité de son auteur, 
aussi renommé soit-il, mais de la rigueur du travail rédactionnel.

Une méthode rédactionnelle explicite

Signature collective n’est pas anonymat. L’“ours” (a) de Prescrire occupe une page 
entière à chaque numéro. On voit que les contributeurs sont nombreux.

Dans l’ours sont aussi cités les rôles de chacun au sein du processus rédactionnel, 
par exemple responsables de la Rédaction, responsables de rubrique, etc.

Les méthodes rédactionnelles sont clairement définies et transparentes. Elles sont  
expliquées et publiées : “Le chemin d’un texte Prescrire” est en accès libre sur  
le site www.prescrire.org ; pour les dossiers volumineux, l’indication de la démarche  
documentaire précède la liste des références bibliographiques ; la méthode de cotation 
de l’apport des nouveaux médicaments et celle de l’information fournie par les firmes 
sont rappelées dans chaque numéro ; les règlements des Palmarès Prescrire sont  
disponibles en accès libre sur le site internet, etc.

Davantage qu’une signature d’auteur, l’écriture collective selon une méthode rigou-
reuse, codifiée et vérifiable, apporte des garanties de qualité.

Prescrire

a- L’“ours” est l’endroit, dans un journal ou une revue, où figurent la liste des 
contributeurs et les mentions légales.

Signé Prescrire
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Nom : ........................................................................................................................................... Prénom : .................................................................................................................................... 

Courriel (obligatoire) : .........................................................................................................................................................................  Tél : .................................................................................................. 

Mon n° d’abonné·e   figure sur les communications émanant de l’équipe Relations Abonnés Prescrire

Conformément à la loi du 20 juin 2018 relative à la protection des données, je dispose d’un droit d’accès, de modification et de suppression de mes données 
auprès de : Prescrire - 83 boulevard Voltaire - 75558 PARIS CEDEX 11 - FRANCE.

  Je m’inscris au programme Les Thématiques Prescrire,  
à compter de la session "Troubles intestinaux chez les adultes" (janvier-avril 2022)

Pour nous contacter : formations@prescrire.org ou par téléphone au (33) (0)1 49 23 72 90. Environ 2 mois avant chaque date anniversaire de mon inscription, je recevrai un avis de 
renouvellement d’inscription accompagné d’un appel de paiement ou d’un avis de prélèvement, pour la période suivante de 12 mois. À tout moment, je pourrai demander par écrit la 
résiliation de ma participation au programme. Celle-ci prendra alors effet dès l’échéance de paiement suivante. Le paiement d’un abonnement individuel par un tiers industriel n’est 
pas accepté. Tarif TTC (TVA : 20 %).

   Suite à un parrainage, je joins l’original de mon Bon d’achat Prescrire de 36 €, et l’équipe Relations 
Abonnés en tiendra compte dans le montant de mon inscription. 

276 € par prélèvement annuel soit une économie de 30 € par an
306 € par carte bancaire, chèque ou virement

JE RENSEIGNE MES COORDONNÉES

Les Thématiques
Prescrire

Étudiants et internes :
192 € par prélèvement annuel soit une économie de 30 € par an
222 € par carte bancaire, chèque ou virement

Je confirme mon inscription au programme :
Fait à  .............................................................................................. le       2021  Signature (obligatoire) :

- Inscrivez-vous en ligne sur formations.prescrire.org/FTP (prélèvement ou carte bancaire)

- Si vous réglez votre abonnement à Prescrire par prélèvement, renvoyez simplement ce bulletin 
complété de vos coordonnées

- Pour un paiement par chèque, merci d’adresser votre règlement avec ce bulletin complété

Bulletin valable 
jusqu’au 31 décembre 2021

Réservé aux abonnés à Prescrire

EN BREF ... 
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Contacts

  Prescrire 
Nous vous invitons à privilégier le courriel pour tout  
contact avec les services de Prescrire. 

83 bd Voltaire - 75558 Paris Cedex 11 - France 
Site : www.prescrire.org  
Courriel : contact@prescrire.org 
Tél : (33) (0)1 49 23 72 80  

  La Rédaction 
Tél : (33) (0)1 49 23 72 80  
Fax : (33) (0)1 48 06 52 37

  Relations Abonnés  
Abonnements :             
Courriel abonnés France :  
relationsabonnes@prescrire.org  
Courriel abonnés autres pays :  
international@prescrire.org  
Tél : (33) (0)1 49 23 72 86  
Fax : (33) (0)1 49 23 76 48  
Formations : 
Courriel : formations@prescrire.org  
Tél : (33) (0)1 49 23 72 90  
Fax : (33) (0)1 49 23 76 48

Les outils numériques Prescrire

En plus de la revue, l’abonnement à Prescrire comprend 

Comment bénéficier de ces outils ?

     Votre abonnement comprend ces outils

Connectez-vous au site www.prescrire.org pour vous identifier (en haut à droite du 
site) si ce n’est pas déjà fait, muni de votre mail et de votre mot de passe

En cas d’oubli du mot de passe, grâce au numéro d’abonné présent sur le film qui 
entourait ce numéro ou sur tous les courriers ou emails envoyés par Prescrire, vous 
pourrez générer un nouveau mot de passe en cliquant sur "mot de passe oublié".

Puis il vous suffit d’installer les 2 outils numériques sur www.Prescrire.org/installer

   Votre abonnement ne comprend pas ces outils, et vous êtes abonné à la revue seule

Vous pouvez compléter votre abonnement sur Prescrire.org/completer

Vous avez une question sur la formule de votre abonnement ? 
Appelez-nous au (33) (0)1 49 23 72 86, ou envoyez-nous un mail à relationsabonnes@prescrire.org

Environnement, santé : comment ne 
plus ignorer ce que l'on sait déjà ?
La remise du Prix Prescrire 2021, le 7 octobre 
dernier, a été suivie d'une conférence-débat 
sur le thème :  
Environnement, santé : comment ne plus 
ignorer ce que l'on sait déjà ?

Le débat a été introduit par Jean-Noël Jouzel, 
sociologue, directeur de recherche au CNRS et 
auteur de "Pesticides. Comment ignorer ce que 
l'on sait ?"

Les vidéos des interventions sont 
disponibles sur le site www.prescrire.org 
via l’onglet « Libre accès », puis l’item 
« Le Prix Prescrire ».

N. B. Retrouvez plus d’informations sur les 
ouvrages ayant reçu le Prix Prescrire 2021 
dans le précédent numéro de Prescrire (n° 456, 
octobre 2021) et sur le site www.prescrire.org

Test de Lecture : il est encore temps 
de vous inscrire ! 
La lecture régulière de Prescrire vous permet 
d’acquérir des connaissances fiables et 
protégées des conflits d’intérêts, essentielles 
pour votre pratique professionnelle, ou votre 
transition vers l’exercice professionnel si vous 
êtes étudiant.

Méthode éprouvée, le Test vous permet :

• de bénéficier de la mise en évidence 
de nombreuses informations utiles à 
votre pratique ou au renforcement de vos 
connaissances ;

• de mieux les mémoriser grâce à une lecture 
active ;

• d’intégrer une démarche d’auto-évaluation 
de ce que vous avez retenu.

Les participants ayant validé leur session 
annuelle reçoivent une attestation de formation 
et le titre millésimé de "Lecteur Émérite de 
Prescrire".

La session 2021-2022 débute avec la lecture 
du n° 455 (septembre 2021). Pour participer 
à la session 2021-2022, il vous suffit de vous 
inscrire sur formations.prescrire.org/TDL ou de 
compléter le bulletin d’inscription ci-contre, 
à retourner dès maintenant.

L’Application PrescrireLe Guide Prescrire et
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